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No. 44001 
(cont’d – suite) 

____ 
 

Multilateral 
 

Treaty on conventional armed forces in Europe (with protocols). Paris, 19 Novem-
ber 1990 

Entry into force:  9 November 1992, in accordance with article XXII  

Authentic texts:  English, French, German, Italian, Russian and Spanish1 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 June 2007 
 
 
 

Multilatéral 
 

Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe (avec protocoles). Paris, 19 
novembre 1990 

Entrée en vigueur :  9 novembre 1992, conformément à l'article XXII  

Textes authentiques :  anglais, français, allemand, italien, russe et espagnol1 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 juin 2007 

_________ 
1 Only the Russian and Spanish authentic texts are published herein.  For the English authentic text, see 

volume 2441.  For the French, German and Italian authentic texts, see volume 2442 – Seuls les textes authenti-
ques russe et espagnol sont publiés ici.  Pour le texte authentique anglais, voir le volume 2441. Pour les textes 
authentiques français, allemand et italien, voir le volume 2442. 
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Participant Ratification 

Armenia   12 Oct  1992         

Azerbaijan     9 Jul   1992         

Belarus   30 Oct  1992         

Belgium   17 Dec  1991         

Bulgaria   12 Nov  1991         

Canada   22 Nov  1991         

Czechoslovakia     5 Aug   1991         

Denmark   30 Dec  1991         

France   24 Mar  1992         

Georgia     6 Jul   1992         

Germany (with declarations)1 23 Dec  1991         

Greece (with declaration)1    8 Jul   1992         

Hungary     4 Nov   1991         

Iceland   24 Dec  1991         

Italy   22 Apr  1992         

Kazakhstan   30 Oct  1992         

Luxembourg   22 Jan  1992         

Moldova     6 Jul   1992         

Netherlands     8 Nov   1991         

Norway   29 Nov  1991         

Poland   26 Nov  1991         

Portugal   14 Aug  1992         

Romania   21 Apr  1992         

Russian Federation     3 Sep   1992         

Spain (with declarations)1    1 Jun   1992         

Turkey (with declaration)1    8 Jul   1992         

Ukraine     9 Jul   1992         
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland   
19 Nov  1991         

United States of America   29 Jan  1992         

_________ 
1 For the texts of declarations made upon ratification, see p. 285 of this volume. 
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Participant Ratification 

Allemagne (avec déclarations)1 23 déc   1991         

Arménie   12 oct   1992         

Azerbaïdjan     9 juil  1992         

Bélarus   30 oct   1992         

Belgique   17 déc   1991         

Bulgarie   12 nov   1991         

Canada   22 nov   1991         

Danemark   30 déc   1991         

Espagne (avec déclarations)1  1er juin  1992         

États-Unis d'Amérique   29 janv  1992         

Fédération de Russie     3 sept  1992         

France   24 mars  1992         

Géorgie     6 juil  1992         

Grèce (avec déclaration)1    8 juil  1992         

Hongrie     4 nov   1991         

Islande   24 déc   1991         

Italie   22 avr   1992         

Kazakhstan   30 oct   1992         

Luxembourg   22 janv  1992         

Moldova     6 juil  1992         

Norvège   29 nov   1991         

Pays-Bas     8 nov   1991         

Pologne   26 nov   1991         

Portugal   14 août  1992         

Roumanie   21 avr   1992         
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord   
19 nov   1991         

Tchécoslovaquie     5 août  1991         

Turquie (avec déclaration)1    8 juil  1992         

Ukraine     9 juil  1992         

_________ 
1 Pour le texte des déclarations faites lors de la ratification, voir p. 285 du présent volume. 
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DECLARATIONS MADE UPON RATI-

FICATION 

 

GERMANY 

DÉCLARATIONS FAITES LORS DE LA 
RATIFICATION 

 

ALLEMAGNE 

  
[GERMAN TEXT – TEXTE ESPALLEMAND] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
1. The Federal Republic of Germany shall apply Section VI, paragraph 24 of the 

Protocol on Inspection in such a way that inspections outside of military facilities shall 
not be conducted in areas that serve as living quarters. 

2. Section VIII, paragraph 6, subparagraph (C) of the Protocol on Inspection shall 
be applied in such a way that inspections outside of military facilities in areas that do not 
serve as living quarters shall only be conducted during normal working and operating 
hours. 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

1. La République fédérale d’Allemagne appliquera la section VI, paragraphe 24, 
du Protocole sur l’inspection de façon à ce qu’aucune inspection en dehors d’installations 
militaires ne soit conduite dans des locaux à usage d’habitation. 

2. La section VIII, paragraphe 6, point C, du Protocole sur l’inspection sera appli-
quée de façon à ce qu’une inspection en dehors d’installations militaires dans des locaux 
à usage autre que d’habitation sera uniquement conduite pendant les heures d’ouverture 
et d’activité habituelles de ces locaux. 



Volume 2443, I-44001 

 286

 

GREECE GRÈCE 

 

[ENGLISH TEXT – TEXTE  ANGLAIS] 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La Grèce souhaite réaffirmer par la présente la validité du Traité de Paix de Lausan-
ne de 1923, de la Convention de Montreux de 1936 concernant le régime des Détroits et 
du Traité de Paix de Paris de 1947 entre les Alliés et l’Italie, dans la mesure où les obli-
gations en dérivant n’ont pas été, de manière explicite ou implicite, rendues caduques par 
d’autres traités, notamment celui-ci, ou d’autres règles et principes du droit international. 
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SPAIN ESPAGNE 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Declaration formulated on 14 June 1991 “ad referendum” in the name of the 
Government of the Kingdom of Spain by the representative of Spain at the CFE negotia-
tions. 

The Government of the Kingdom of Spain hereby agrees that the declaration made 
today by the Government of the Union of Soviet Socialist Republics provides a satisfac-
tory basis on which to proceed towards the ratification and application of the Treaty on 
Conventional Armed Forces in Europe of 19 November 1990 (the Treaty). 

Both the abovementioned declaration of the Government of the Union of Soviet So-
cialist Republics and this declaration by the Government of the Kingdom of Spain shall 
be legally and equally binding, shall enter into force simultaneously with the Treaty and 
shall have the same duration as the latter. 

2. Declaration of the representative of the Kingdom of Spain at the Joint Consulta-
tive Group: 

The representative of the Kingdom of Spain at the Joint Consultative Group declares 
that, in accordance with the legally binding declaration made by the Union of Soviet So-
cialist Republics, all conventional armaments and equipment in the categories defined in 
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Article II of the Treaty, present on or after 19 November 1990 in the territories of Esto-
nia, Latvia and Lithuania, shall be treated as being subject to all the provisions of the 
Treaty, its supplementary documents and the legally binding commitment undertaken by 
the Union of Soviet Socialist Republics on 14 June 1991. Specifically, the conventional 
armaments and equipment in the categories limited by the Treaty shall be notified as part 
of the Soviet holdings and shall count towards the Soviet reduction liability. 18 October 
1991. 

 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Déclaration formulée le 14 juin 1991 ad referendum au nom du Gouvernement 
du Royaume d’Espagne par le représentant de l’Espagne dans le cadre de la négociation 
FCE : 

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne convient par la présente que la déclara-
tion de ce jour faite par le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviéti-
ques offre une base satisfaisante pour avancer sur la voie de la ratification et de 
l’application du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe du 19 novembre 
1990 (le Traité). 

La déclaration susmentionnée du Gouvernement de l’Union des Républiques socia-
listes soviétiques comme la présente émanant du Gouvernement du Royaume d’Espagne 
seront juridiquement et également contraignantes, et entreront simultanément en vigueur 
avec le Traité dont elles adopteront la durée. 

2. Déclaration du représentant du Royaume d'Espagne au sein du Groupe consulta-
tif commun : 

Le représentant du Royaume d'Espagne au sein du Groupe consultatif commun dé-
clare que, conformément à la déclaration juridiquement contraignante de l’Union des Ré-
publiques socialistes soviétiques, tous les armements et équipements conventionnels des 
catégories définies par l’article II du Traité, présents ou postérieurs au 19 novembre 1990 
sur les territoires d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie, seront considérés comme étant 
soumis à toutes les dispositions du Traité, de ses documents complémentaires et de 
l’engagement juridique pris par l’Union des Républiques socialistes soviétiques le 14 
juin 1991. Concrètement, les armements et équipements conventionnels des catégories 
limitées par le Traité seront notifiés comme faisant partie de la dotation soviétique. Il en 
sera tenu compte pour l’obligation soviétique de réduction des quantités. Le 18 octobre 
1991. 
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TURKEY TURQUIE 

 

[TURKISH TEXT – TEXTE TURC] 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La disposition contenue à l’article II/1/B et à l’article V/1/A du Traité stipulant que 
le Traité couvre l’ensemble du territoire terrestre en Europe, notamment l’ensemble des 
territoires insulaires européens des États parties, ou toute autre de ses dispositions, 
n’altère, n’annule ou n’affecte en aucune manière le statut démilitarisé des îles de la mer 
Égée orientale établi en 1914 par la Décision des six puissances, par le Traité de Paix de 
Lausanne de 1923, par la Convention de Lausanne de 1923 concernant les Détroits et par 
le Traité de Paix de Paris de 1947. 

_________ 
1 Translation supplied by the Turkish Government – Traduction fournie par le Gouvernement turc. 
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No. 44002 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Latvia 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Govern-
ment of the Republic of Latvia on exemption of the visa requirement for hold-
ers of diplomatic, special and service passports and the facilitation of visa pro-
cedures for ordinary passport holders. Riga, 26 June 2006 

Entry into force:  13 December 2006 by notification, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English, Latvian and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 28 June 2007 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Lettonie 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République de Lettonie relatif à l'exemption des formalités de visas pour les ti-
tulaires de passeports diplomatiques, spéciaux et de service et visant à faciliter 
les procédures de visa pour les titulaires de passeports ordinaires. Riga, 26 juin 
2006 

Entrée en vigueur :  13 décembre 2006 par notification, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  anglais, letton et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 28 juin 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE RELA-
TIF À L’EXEMPTION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES TITU-
LAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, SPÉCIAUX ET DE SER-
VICE ET VISANT À FACILITER LES PROCÉDURES DE VISA POUR 
LES TITULAIRES DE PASSEPORTS ORDINAIRES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Lettonie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »); 

Désireux de renforcer davantage les relations d’amitié et de coopération existant en-
tre les deux pays; 

Et souhaitant faciliter les déplacements de leurs citoyens; 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier 

1. Les ressortissants de la République de Lettonie en possession d’un passeport di-
plomatique et de service sont dispensés de l’obligation de se munir d’un visa pour péné-
trer à plusieurs reprises sur le territoire de la République turque et pour y séjourner pour 
une période totale n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours sur une période de six mois.  

2. Les ressortissants de la République turque en possession d’un passeport diplo-
matique, spécial et de service sont dispensés de l’obligation de se munir d’un visa pour 
pénétrer à plusieurs reprises sur le territoire de la République de Lettonie et y séjourner 
pendant une période totale n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours sur une période de 
six mois. 

Article 2 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie contractante en possession de passe-
ports diplomatique et de service valables et de passeports spéciaux de la République tur-
que qui seront nommés à des postes diplomatiques et consulaires sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, sont admis à pénétrer, séjourner dans, et quitter le pays 
d’accueil durant la période de leur mission sans être tenus de se procurer un visa. 

2. Des normes similaires sont appliquées aux membres de la famille de ces fonc-
tionnaires, pour autant qu’ils soient en possession de passeports diplomatiques et de ser-
vice valables et de passeports spéciaux de la République turque. 

Article 3 

1. Les titulaires de passeports ordinaires valables de la République de Lettonie sont 
autorisés à pénétrer à plusieurs reprises sur le territoire de la République turque et à y sé-
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journer pour une période totale n’excédant pas trente (30) jours sur une période de six 
mois sans être tenus de se procurer un visa. 

2. Pour solliciter un visa pour un séjour dépassant quatre-vingt-dix (90) jours sur 
une période de six mois, la procédure de visa pour les titulaires de passeports ordinaires 
valables de la République turque sera facilitée de la façon suivante : 

 a) Des visas à entrées multiples valables pour un an seront délivrés, dans un 
délai de deux jours ouvrables, aux hommes d’affaires turcs porteurs de la 
lettre des chambres de commerce et de l’industrie de la République turque; 

 b) Des visas à entrées multiples valables pour un an seront délivrés, dans un 
délai de deux jours ouvrables, aux conducteurs de camions et de bus turcs. 
Les autorités turques communiqueront, par la voie diplomatique, la liste des 
conducteurs de camions et de bus turcs visés par les dispositions du présent 
alinéa; 

 c) Les visas appropriés seront délivrés aux étudiants turcs participant aux pro-
grammes d’éducation de l’UE, à savoir Socrates, Leonardo da Vinci, Eras-
mus et Youth, détenteurs de la lettre des institutions éducatives pertinentes. 

Article 4 

Les ressortissants de la République turque seront exempts de tout frais de visas jus-
qu’à ce que la Lettonie adhère à la Convention d’application de l’Accord de Schengen du 
14 juin 1985, relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes si-
gné à Schengen le 19 juin 1990. La République de Lettonie informera immédiatement la 
République turque de son adhésion à la Convention d’application de l’Accord de Schen-
gen. 

Article 5 

Il est entendu que la suppression de la formalité du visa ne dispense pas les titulaires 
de l’une et l’autre Partie contractante de passeports diplomatiques, spéciaux (seulement 
pour les ressortissants turcs), et de service et ordinaires (seulement pour les ressortissants 
lettons) de la nécessité de se conformer aux lois et règlements en vigueur sur le territoire 
de l’autre Partie contractante. 

Article 6 

Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser, de manière discré-
tionnaire, l’entrée dans leur pays des personnes jugées indésirables. 

Article 7 

1. Les Parties contractantes échangent, par la voie diplomatique, des exemplaires 
de leurs passeports valables visés dans les articles 1 et 3 du présent Accord, dans les tren-
te (30) jours précédant l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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2. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes modifie les passeports visés aux ar-
ticles 1 et 3 du présent Accord ou introduit de nouveaux passeports après l’entrée en vi-
gueur du présent Accord, elle adresse à l’autre Partie contractante, par la voie diplomati-
que, des exemplaires de ces nouveaux passeports au moins trente (30) jours avant leur in-
troduction. 

Article 8 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéfinie. Chacune des 
Parties contractantes peut le dénoncer par écrit par la voie diplomatique moyennant un 
préavis de quatre-vingt-dix (90) jours. 

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel par écrit des deux 
Parties. Ces amendements entreront en vigueur conformément au paragraphe 1 de 
l’article 9 du présent Accord. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur soixante (60) jours après la date de réception de 
la dernière notification par laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement 
que les conditions internes à son entrée en vigueur ont été remplies. 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la Ré-
publique turque et le Gouvernement de la République de Lettonie relatif à la suppression 
des formalités du visa pour les titulaires de passeports diplomatiques signé le 19 novem-
bre 1996 cessera d’être en vigueur. 

Fait à Riga, le 26 juin 2006, en double exemplaire, en langues turque, lettonne et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais pré-
vaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

ALI TUYGAN 
Ambassadeur 

Sous-Secrétaire du Ministère des affaires étrangères de la 
République turque 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

NORMANS PENKE 
Secrétaire d’État du Ministère des affaires étrangères de la 

République de Lettonie 
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No. 1303 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

Italy 

Agreement concerning the maintenance of frontier markers at the Austrian-Italian 
frontier. Vienna, 22 February 1929 

Entry into force:  22 February 1929 by signature, in accordance with article 6  

Authentic texts:  German and Italian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 1 June 2007 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Italie 

Accord relatif à l'entretien des bornes à la frontière austro-italienne. Vienne, 22 fé-
vrier 1929 

Entrée en vigueur :  22 février 1929 par signature, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  allemand et italien 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 1er juin 2007 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT CONCERNING THE MAINTENANCE OF FRONTIER 
MARKERS AT THE AUSTRIAN-ITALIAN FRONTIER 

The Federal President of the Republic of Austria and His Majesty the King of Italy 
have decided, with a view to regulating the maintenance of the stones marking the fron-
tier between the two countries, to conclude an appropriate agreement, and to that end 
have nominated as their plenipotentiary representatives: 

For the Federal President of the Republic of Austria: 

Dr. Ignaz Seipel, Federal Chancellor;  

For His Majesty the King of Italy:  

H. E. Commander Jacinto Auriti, Ambassador Extraordinary and Minister Plenipo-
tentiary of H. M. the King of Italy in Vienna,  

Who, after having communicated their full powers established in due form, have 
concluded the following Agreement:  

Article I 

 Responsibility for the repair of damaged frontier marks and the replacement of 
missing ones shall lie: in the Piz-Lat to Helm-Monte Elmo sector of the frontier, with the 
Kingdom of Italy; in the Helm-Monte Elmo to Ofen-M. Forna (Peč) sector, with the Re-
public of Austria.  

Article II 

Half of the cost of these works shall be borne by each of the two States, save where 
the damage to or removal of a frontier mark is to be attributed to malefactors who have 
been caught in the act or whose identities have been unquestionably established.  

In such cases the entire cost shall be borne by the State nationals of which have 
damaged the frontier marks and against whom the State concerned can bring its claims 
for compensation.  

If the person committing the damage belongs to a third State, each of the States Par-
ties to this Agreement shall bear half of the cost of the repairs, without prejudice to their 
right to claim compensation from that person.  

Article III 

If it comes to the knowledge of any of the States that damage has occurred, that State 
shall immediately notify the neighbouring State (Ministry of Foreign Affairs) thereof and 
agree with it, if the damage has occurred in the sector under its own responsibility, on the 
repair or re-erection measures it will take. It shall also give notice of the day on which 
the material for the erection of the new marker will be brought to the site and on which 
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the re-erection is envisaged to take place, so that the other State can send its representa-
tive to take part in the work.  

Article IV 

An appropriate record of the successful re-erection shall be prepared by the repre-
sentatives of the two States.  

Article V 

This Agreement is concluded for a period of one year and shall be deemed to be re-
newed periodically for a like period unless one of the two Contracting Parties requests a 
revision, giving reasons for the request, three months before the annual expiry.  

Article VI 

This Agreement shall enter into force on the date of the signature of the treaty, with-
out need for subsequent ratification.  

Done at Vienna on 22 February 1929 in two originals, in German and Italian, both 
texts being equally authentic.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À L’ENTRETIEN DES BORNES À LA FRONTIÈRE 
AUSTRO-ITALIENNE 

Désireux de réglementer l’entretien des bornes marquant la frontière entre les deux 
pays, le Président fédéral de la République d’Autriche et Sa Majesté le Roi d’Italie ont 
décidé de conclure un accord approprié et ont à cette fin désigné comme leurs représen-
tants plénipotentiaires : 

Pour le Président fédéral de la République d’Autriche : 

Dr Ignaz Seipel, Chancelier fédéral ; 

Pour Sa Majesté le Roi d’Italie : 

Son Excellence le Commandant Jacinto Auriti, Ambassadeur extraordinaire et Mi-
nistre plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi d’Italie à Vienne, 

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due 
forme, ont conclu l’Accord suivant : 

Article I 

 La responsabilité inhérente à la réparation des bornes frontalières détériorées et au 
remplacement des bornes manquantes incombera, dans le secteur frontalier de Piz-Lat 
jusqu’à Helm-Monte Elmo, au Royaume d’Italie et, dans le secteur frontalier de Helm-
Monte Elmo jusqu’à Ofen-M. Forna (Peč), à la République d’Autriche. 

Article II 

 La moitié des coûts de ces travaux sera supportée par chacun des deux États, sauf 
lorsque les dommages à une borne ou son replacement doivent être attribués à des mal-
faiteurs ayant été pris sur le fait ou dont les identités ont été indiscutablement établies. 

Dans pareils cas, tous les coûts seront supportés par l'État dont les ressortissants ont 
endommagé les bornes frontalières et à l’encontre desquels l’État concerné pourra faire 
valoir des demandes d’indemnisation. 

Si la personne causant les dégâts est un ressortissant d’un État tiers, chacune des Par-
ties contractantes au présent Accord supportera la moitié des coûts des réparations, sans 
préjudice de son droit à réclamer un dédommagement auprès de cette personne. 

Article III 

 Si l’un des États est informé que des dégâts ont été causés, cet État le notifiera im-
médiatement à l’État voisin (Ministère des affaires étrangères) et conviendra avec ce der-
nier, si le dommage s’est produit dans le secteur lui incombant, des mesures de réparation 
ou de reconstruction à prendre. Il l’informera également du jour où les matériaux néces-
saires à l’érection de la nouvelle borne seront acheminés sur le site et du jour où cette re-
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construction devra se dérouler, afin que cet autre État puisse déléguer son représentant en 
vue de participer aux travaux. 

Article IV 

 Un dossier ad hoc des travaux de reconstruction sera préparé par les représentants 
des deux États. 

Article V 

 Le présent Accord est conclu pour une période d’un an et sera réputé avoir été pro-
rogé périodiquement pour une période de même durée, à moins que l’une des Parties 
contractantes n’en sollicite une révision, par le biais d’une demande motivée, adressée 
trois mois avant la date d’échéance annuelle. 

Article VI 

 Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature du traité, sans devoir 
être ultérieurement ratifié. 

Fait à Vienne le 22 février 1929 en deux exemplaires originaux, en langues alleman-
de et italienne, les deux textes faisant également foi. 
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